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ARTICLE 19 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cet article, inséré à 
l’Assemblée nationale, qui instaure un tarif réduit de taxe intérieure sur la consommation finale 
d’électricité pour l’électricité consommée par un centre de stockage de données numériques 
exploité par une entreprise, pour les livraisons d’électricité intervenant à compter du 1er janvier 
2019.

En effet, l’impact environnemental du numérique est exponentiel et donc de plus en plus 

préoccupant. Le secteur informatique représenterait ainsi 7  % de la consommation électrique 
mondiale.

De ce fait, les députés socialistes et apparentés sont opposés à l’instauration d’un tarif réduit de taxe 
intérieure sur la consommation finale d’électricité pour l’électricité consommée par un centre de 
stockage de données numériques exploité par une entreprise.


